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DISCOURS DE LA CEREMONIE  DES VŒUX 2020 

 

Bienvenue aux personnalités et à la population : 

• A Mme et Mr les  Conseillers Départementaux Patricia Mahut et Richard 
Baud 

• Aux élus communautaires 
• Aux Maires et élus des différentes communes voisines 
• Aux Adjoints et Conseillers Municipaux de la commune de Bellevaux 
• Aux représentants des différents services: pompiers, gendarmerie, école, 

collège… 
• Au personnel communal et communautaire 
• Aux représentants de la presse 
• Aux représentants des différentes associations et à toute la population de 

Bellevaux et des environs 
 

 Absents excusés :  

Mme Sylviane Noël Sénatrice, Mr Loïc Hervé Sénateur, Mr Cyril Pellevat 

Sénateur, Mme Astrid Baud-Roche Conseillère Régionale,  Mr Christian Monteil 

Président du Conseil Départemental, Mme Géraldine Pfiegler Présidente du 

SIAC, Mr Richard Daniel Boisson Sous-Préfet de Thonon. 

Dans le contexte de proximité des élections municipales, puisque nous 

voterons les 15 et 22 mars, la consigne a été donnée aux élus de présenter des 

vœux qui ne soient pas polémiques mais uniquement le reflet du travail 

effectué. C’est ce que je vais tenter de faire ce soir, c’est pourquoi la 

présentation sera un peu plus courte et un peu plus sobre que les années 

précédentes. 

 

ETAT CIVIL 2019 : 

18 Décès : 

Bernaz Raymonde 
Chauderon Victor 
Tornier Rémy 
Janvier Marie-Odile 
Meynet Louise Alexine 
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Pimpec Claude 
Guérin Louis 
Meynet Monique 
Rey Denis 
Favre Marie 
Rey Raymonde 
Gillard David 
Morel-Vulliez Raymonde 
Meynet Anne-Marie 
Babilot Jean 
Guérin Roland 
Cornier Patrick 
Meynet Marie Jeanne Fernande 
 
5 Mariages : 

Arnaud Viollaz et Luce Angles 
Emmanuel Molliat et Angélique Dutruel 
Laurent Becker et Léa Monet 
Sébastien Meynet et Laurine Mottaz 
Jérémy Revel et Aurélie Bigot 
 

 12 Naissances : 

Delassise Manon 
Sonnerat Erwen 
Monet Tom 
Metay Eliot 
Mehl Nathan 
Bondaz Lou 
Meynet Léonie 
Tupin Romane 
Meynet-Meunier Louis 
Dufranc Lou 
Moccand Genelle Léonie 
Frot Jeanne 
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TRAVAUX réalisés en 2019 : 
 
Voirie : 
 

• Sur le secteur de La Chèvrerie une tranche d’enrobés a été effectuée 
depuis Porte en direction de la Clusaz alors que la partie restante de La 
Clusaz jusqu’au pont de l’Epuyer se fera au printemps 2020. Ces 
réfections se font dans le cadre de la convention  signée avec le 
Département. 

• Sur le budget communal, les  enrobés ont été effectués  à Hirmentaz, aux 
Parchys, à Jambaz, à la Route des Tannes et sur la place devant la Mairie. 

• L’étude sur la sécurisation du chef-lieu progresse, elle est menée par les 
cabinets Canel et Akhene. Elle a été présentée au conseil municipal de 
mai 2019 et sera soumise prochainement à la Région et au Conseil 
Départemental pour avis et demande de financement. 

 

Bâtiments : 

• Rénovation de la mairie : nous avons réintégré les locaux début mai et les 
travaux sont globalement terminés bien qu’il reste quelques finitions à 
effectuer. 

• L’agence postale prévue initialement pour être installée dans une arcade au 
rez-de-chaussée côté place a finalement été installée à l’étage à côté du 
secrétariat. 

• Les locaux de la poste que nous occupions en guise de mairie,  sont 
maintenant loués à Mr Brenot masseur kinésithérapeute. 

• Le projet d’agrandissement du local communal que nous louons à la société 
MIB est en cours, le permis de construire a été délivré. Cette extension 
devrait voir le jour au printemps 2020. 

• Au Chef Lieu, les locaux de l’ancienne Banque BMG ont été loués à Carole 
Rey qui a ouvert un magasin de souvenirs et projette d’installer 
prochainement une laverie. 

• Le snack bar la R’mize  situé à la Chèvrerie a changé de gérant. Pauline Voisin 
et Joris Guérin ont succédé à Vincent Loones. 

• La réfection du préau de l’école et des sanitaires est en cours, l’étude 
technique et l’estimation financière du coût des travaux ont été attribuées 
au bureau d’architecte 58 Bis Architectes. 

• Aux Mouilles, les menuiseries extérieures des côtés Sud et Est du restaurant 
Altitude 1110 ont toutes été changées. 

 



4 
 

 

 

Assainissement, eau potable : 

Le chantier initié en 2015 se poursuit, l’objectif restant le même : relier le 

secteur de La Chèvrerie au collecteur principal à la Croix de la Mission en 2020. 

• En 2019, la tranche d’assainissement du Fond de la Clusaz au pont de 
l’Epuyer a été réalisée.  Les conduites d’eau potable ont été renouvelées 
sur cette même tranche jusqu’au pont de l’Epuyer. 

• Un traitement de l’eau potable par chlore gazeux a été mis en place Sous 
le Rocher.  

• Les factures d’eau après plusieurs changements de présentation imposés 
par la trésorerie sont enfin arrivées. 

 

 
Acquisitions par la Commune : 

 
• Acquisition d’un défibrillateur mis en place dans le hall d’entrée de la 

Mairie. 
• Acquisition de terrain au Borgel par le biais de l’Etablissement Public 

Foncier pour l’implantation du futur gymnase intercommunal. 
• Acquisition en cours du terrain de Mr Joseph Cornier à droite de l’Eglise 

au Chef-Lieu dans le but de créer une réserve foncière. 
 

La Communication : 

• Une mise à jour régulière du site internet de la Mairie est effectuée. Une 
refonte destinée à faciliter l’accès aux informations avait déjà été 
réalisée à mi-mandat. 

• Nous informons régulièrement  la population par le biais du panneau 
lumineux. 

• En parallèle à la dénomination des rues, un plan guide de la commune 
avec le nouveau nom des voies a été distribué au début du printemps 
2019. 
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L’urbanisme : 

• La commission se réunit au moins une fois par mois pour étudier les 
dossiers avant de les envoyer à la CCHC pour instruction. 

• Nous entretenons des relations régulières avec les instructeurs de la 
CCHC. 

• La commission participe aussi à l’élaboration du PLUI-H (Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat). 

• Rappel: soyez vigilants, tous les travaux sont soumis à autorisation. 

Le PLUI-H : 

• Tous les élus  ont travaillé sur le futur zonage du PLUI-H, ainsi que sur le 
règlement, je les remercie pour leur soutien et pour leur cohésion. 

• L’état nous impose d’avoir un potentiel de terrain constructible adapté à 
la future évolution démographique de notre population. Ceci aura pour 
conséquence de déclasser plus de 50 % du terrain urbanisable non bâti 
pour le remettre en zone agricole ou naturelle. Les élus de Bellevaux sont 
conscients du préjudice occasionné par de telles pratiques, mais les 
services de l’état ne nous donnent  malheureusement pas le choix. 

•  Le PLUI-H devrait être arrêté en janvier 2020 par les élus de la CCHC puis 
en février par le Conseil Municipal de Bellevaux. Ensuite, il sera soumis 
aux différents services associés (Etat, Région, Département et communes 
limitrophes) pour avis. 

•  La population devrait être informée au printemps.  
• Ceci sera suivi par une enquête publique afin de recevoir les doléances 

de chacun, en vue d’une approbation du PLUI-H, en théorie,  à l’automne 
2020.  

 

Le domaine scolaire et périscolaire : 

• Une remise des diplômes du Brevet des Collèges a été effectuée au 
Collège Notre Dame. 

• Nous avons rencontré l’Association « Ecole Buissonnière » pour la 
prise en charge de l’activité piscine et la mise à disposition de la 
navette communale. 

• Les travaux envisagés à l’Ecole publique, à savoir : la réfection du 
préau et mise aux normes des sanitaires prennent enfin forme. Ces 
travaux sont programmés pour 2020.  

• Le Centre de Loisirs de Bellevaux, en lien avec l’AFR donne entière 
satisfaction et sa fréquentation est en nette progression aussi bien 
durant les petites vacances qu’aux vacances d’été où il fait le plein. 
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L‘accueil du mercredi rencontre aussi un bon démarrage  auprès des 
familles. 

 
La commission des affaires sociales : 

• Une rencontre sur le thème : « Ma mémoire, clé du bien vieillir » a eu 
lieu le 10/04/2019, avec la participation de l’Association « France 
Alzheimer » et l’équipe spécialisée Alzheimer de l’ADMR. Le goûter a 
été  préparé et partagé avec les enfants du Centre de loisirs. 

• Le 12 octobre 2019 a eu lieu « la marche rose » dans le cadre de la 
prévention et du dépistage du cancer du sein. Elle a été organisée sur 
le secteur de la Chèvrerie  ou 2 parcours de niveau et durée adaptés 
aux marcheurs ont été proposés. Nous avons eu une très belle 
participation car 9880 euros ont pu être récoltés et reversés à la ligue 
contre le cancer. 

• A la halte-garderie saisonnière des travaux de mise aux normes ont 
été effectués, ainsi que des achats de matériel (fauteuils et lits) 
conformes à la réglementation, nous avons aussi complété les 
équipements notamment par l’achat d’une machine à laver le linge. 

• Deux élus de Bellevaux participent régulièrement aux Conseils 
d’administration de l’ADMR et du SSIAD. 

• Les colis de Noël pour les aînés et personnes seules ont été distribués 
par les membres de la commission des Affaires Sociales. 

 

Le personnel communal : 

• Patricia Bernaz a remplacé Emilie Peillex pendant son congé maternité, je 
tiens à la remercier. 

• Laura Godard a été embauchée en CDD en remplacement de Sarah 
Mounier au poste d’ATSEM pour travailler à l’école et à la garderie. Sarah 
a repris son poste début janvier 2020. 

• Au service technique, Dominique Meynet a demandé une mise en 
disponibilité de deux ans. Laurent Favrat a été embauché ainsi que Pierre 
Genelle en renfort pour la saison d’hiver.  

• Michelle Lecuyer est partie en retraite, je tiens à la remercier 
sincèrement pour tout le travail effectué. Elle est remplacée par Nicole 
Olivier à qui je souhaite la bienvenue. 

• A La halte-garderie les P’tits Loups à Hirmentaz, la directrice Mme Claudy 
Meynet, travaillera avec nous cet hiver. Elle est secondée par Sabine 
Athanase, Margaux Gavard, Pauline Chatellain et Laura Godard.  
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L’Office de Tourisme des Alpes du Léman : 

• Les principales nouveautés 2019  sont la mise à disposition de 
nouvelles documentations pour les tracés de Trail de la Vallée du 
Brevon et pour les établissements marqués « Accueil Vélo ». 

• Des opérations de promotion et diffusion de documentation ont été 
mises en place sur les territoires suivant :  
- A proximité (Genève, bassin Annemasse/Thonon),  
- A l’échelle régionale : Lyon 

• En Belgique, nous avons un partenariat avec La Maison de la 
Montagne (brochure, site internet et salons). 

• L’Office travaille en collaboration avec les Offices de Tourisme 
voisins : Groupe Léman France (Monts de Genève, Destination Léman, 
Thonon, Evian et Pays d’Evian, Vallée d’Abondance. Opérations de 
promotion commune auprès d’autocaristes (Auvergne Rhône-Alpes et 
Alsace) et auprès du Grand Public (Benelux). Inauguration du Léman 
Express. 

• Des vidéos ont été réalisées : 
-Tournage du nouveau film été qui sera diffusé au printemps 2020. 
-Tournage d’un épisode « Resté et approuvé » avec la chaîne MB Live 
TV. 
-Tournage de trois épisodes « Mountain Yoga » avec la chaîne MB 
Live TV 

• Le développement des réseaux sociaux évolue au travers des 
communautés sur Facebook, Instagram et Twitter. 

• De nouveaux projets en matière de commercialisation  voient le jour:  
- Mise en commercialisation des mallettes pédagogiques des parcours 
de découverte à destination des groupes. 
-Nouvelle offre à destination des autocaristes : « De chapelles en 
bistrots ». 
-Nouvelles offres à destination des groupes d’enfants en hiver. 

• L’office accompagne ses prestataires : 
-Accompagnement de deux centres de vacances (étude de projet et 
demande de subvention) et des nouveaux partenaires (hébergeurs, 
activités et commerces). Accompagnement des hébergeurs pour le 
classement des meublés de tourisme. 

• Le renouvellement de la marque Qualité Tourisme aura lieu cette 
année, un audit  se déroulera en octobre 2020. 

 
Je remercie Mr Marc Bron son Président, ainsi que Mme La directrice Isabelle 
Curt Conte  et toute son équipe  pour leur collaboration et leur disponibilité. 
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Les Stations : 
 

La saison hivernale 2018 /2019 nous a conforté dans notre volonté de 

maintenir  nos stations dans la durée car elles demeurent le moteur 

économique incontestable de notre commune. Le début de saison 

2019/2020 nous montre qu’avec le peu de neige tombée début décembre et 

du soleil pendant les vacances de Noël, les stations parviennent, grâce aux 

réseaux de neige artificielle, à fournir quand même une offre de qualité et à 

contenter leur clientèle. 

 

Remontées mécaniques SESAT Hirmentaz : 

• La piste des myrtilles a été équipée de canons à neige. 
• Une nouvelle barrière  à neige a été réalisée au sommet de la station. 
• Un nouveau snowpark a été créé. 
• Une location de skis de fond et de raquettes a démarré au foyer de fond 

des Mouilles ce début de saison. 
• Je remercie Mr Claude Bernaz,  Directeur Général de la SESAT, pour son 

sérieux, sa rigueur dans la gestion et pour les bonnes relations que nous 
entretenons. 

• Je remercie également Mr Christophe Gounant Chef d’exploitation pour 
son investissement  dans la gestion de la station, ainsi que tout  le 
personnel pour tout le travail effectué.  

 

Remontées mécaniques du Roc d’Enfer : 

• Ajout d’une pompe de 100m3/h en salle des machines au niveau de la 
retenue  sur le réseau neige des Têtes à St Jean d’Aulps. 

• Remodelage de la piste bleue des Têtes à St Jean. 

• Remplacement d’un Moto réducteur au téléski de la Terchette à St Jean. 

• Remplacement d’une armoire électrique au téléski Ecole2 à la Chèvrerie. 

• Ajout de Télécommandes au télésiège du Torchon et téléski du Cabri à la 
Chèvrerie. 

 

Un merci tout particulier au Maire de St Jean d’Aulps Patrick Cottet-Dumoulin, à 

qui je renouvelle toute mon amitié. Je le salue personnellement et le remercie 
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pour le travail effectué pendant ces six ans, et pour le climat apaisé qu’il a su 

générer entre nos deux communes. Je lui souhaite de pouvoir enfin profiter de 

sa retraite et de goûter aux joies d’être grand-père. 

Je salue également le Directeur du Roc Christian Vigezzi qui ne ménage pas ses 

efforts pour optimiser l’exploitation du domaine. Il nous tient régulièrement 

informés de l’actualité du domaine skiable. Enfin, je remercie  tout le personnel 

pour tout le travail effectué. 

 

 

La DUP du Lac de Vallon : 

• Le Tribunal de Grande Instance d’Annecy est venu en audience en Mairie 
de Bellevaux, puis sur le terrain  le 02/10/2018. Chaque partie à savoir les 
consorts Meynet, la commune de Bellevaux et le commissaire du 
Gouvernement ont défendu leurs visions des choses et donné selon eux 
l’estimation de la valeur du bien. Le jugement a été mis en délibéré au 
09/11/2018. Le tribunal a estimé que la totalité du bien valait 278 520€.  

• Les consorts Meynet et la Commune de Bellevaux avaient un mois pour 
faire appel. La commune de Bellevaux pour sa part n’a pas fait appel.  

• Les consorts Meynet, quant à eux, ont fait appel ce qui retarde la 
procédure de quelques mois le temps d’une nouvelle audience. 

• Nous avions provisionné au budget 2019 une partie de la somme 
correspondant au coût de l’acquisition et  avons d’ores et déjà sollicité le 
Conseil Départemental en vue d’une aide financière pour la partie 
manquante. 

Le PPRN (plan de prévention des risques naturels) : 

Ce document existait déjà mais il a subi une révision complète. Il a été 

approuvé en juin 2019. Il est superposable au PLU et au futur PLUI-H et 

intervient dans la gestion des autorisations d’urbanisme. 

La CCHC : 

• Mise en place de la compétence PLUI H au 01/01/2016, depuis cette date 
la COP 15 et tous les élus de la CCHC  travaillent sur l’élaboration du PLUI-
H. 

• La CCHC assure l’entretien de nos sentiers communautaires. 
• Elle prend en charge la collecte des ordures ménagères et maintient les 

points de collecte propres tout en gèrant les déchetteries. 
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• Elle a également la compétence transport et travaille avec nous sur la 
sécurisation du chef-lieu. 

• L’entretien du terrain de foot et de ses abords est effectué par la CCHC, 
cette année l’éclairage du terrain de foot de Bellevaux est en cours de 
modernisation. 

• La CCHC effectue la gestion et la promotion de nos musées.  
• Les élus travaillent au projet de gymnase pour la vallée du Brevon. 

 
Notre présence régulière au conseil communautaire nous permet de nous tenir 

au courant de l’actualité de la CCHC et de veiller à ce que nos intérêts soient 

bien pris en compte.  

Pour clôturer cette cérémonie des vœux 2020,  je présente mes meilleurs vœux 

de santé, de bonheur, de joie, de neige, de travail et de paix : 

• Au personnel communal, tous services confondus. 
• Au personnel de la CCHC et de l’Office de Tourisme. 
• Aux différents services (gendarmerie, école, collège, CERD,  pompiers, je 

salue au passage Le Lieutenant Rémy Cornier qui est parti à la retraite 
après 35 ans de service). 

• Aux parlementaires, aux élus du Conseil Régional, du Conseil 
Départemental, du Conseil Communautaire, et du Conseil Municipal. 

• Aux représentants de la presse. 
• A toutes les associations ainsi qu’à leurs bénévoles qui dynamisent notre 

territoire.  
• Aux personnes qui m’ont fourni des photos et aidé à réaliser cette 

présentation. 
• A toute la population présente ce soir et à tous ceux qui n’ont pas pu 

venir. 
 

Comme toutes les  bonnes choses ont une fin, je souhaite terminer mes vœux 

en évoquant les élections municipales de mars 2020, j’espère que ce moment 

de démocratie se déroulera sereinement, dans le respect les uns des autres. 

Je tiens à rendre hommage à tous les élus qui ont fait partie du Conseil 

Municipal pendant les six années écoulées. Très sincèrement, je les remercie 

pour le travail fourni et pour les bonnes relations que nous avons entretenues 

pendant cette période.  
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Je remercie aussi les élus des autres instances, la CCHC, le Conseil 

Départemental, la Région, les Parlementaires, pour leur soutien moral tout au 

long du mandat, mais aussi pour leur soutien financier sur nos projets. 

Après un mandat de Conseiller Municipal, un mandat de deuxième Adjoint et 

un mandat de Maire, j’ai beaucoup réfléchi sur le fait de me représenter ou 

pas. 

J’ai interrogé ma famille, mes proches, j’ai rencontré plusieurs fois mon 

employeur, et pour finir, j’ai décidé de me représenter aux élections 

municipales. Je sais que la tâche ne sera pas facile, et que c’est une grande 

responsabilité qui m’attendra à nouveau, si vous en êtes d’accord. Je vous 

présenterai prochainement, lorsqu’elle sera terminée, une équipe renouvelée, 

composée d’anciens et de nouveaux élus, avec un programme s’inscrivant dans 

la continuité des travaux effectués, pour les six années à venir. 

Bonne et heureuse année à tous et merci pour votre attention. 

 

 

      Discours des vœux du Maire de Bellevaux 

      Jean-Louis VUAGNOUX, le 10 janvier 2020 


